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Erwägungen

E. 1
Conformément aux dispositions de la loi sur la radio et la télévision (LRTV) et à celles de
l'ordonnance sur la radio et la télévision (ORTV), la société anonyme «AG für die Neue
Zürcher Zeitung» est autorisée à diffuser à l'échelon national un programme de télévision en
langue allemande, en collaboration avec la Société suisse de radiodiffusion et télévision
(SSR).

E. 2
Les droits de Télétext Suisse SA sont réservés. La société anonyme «AG für die Neue
Zürcher Zeitung» peut utiliser ses prestations contre rémunération.

E. 3
Les magazines Format NZZ et Swiss made doivent clairement se distinguer l'un de l'autre
sur le1 plan du contenu, de l'animation et de la présentation.

E. 4
octobre 1993 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Ogi Le
chancelier de la Confédération, Couchepin N36305 1170
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